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ARTICLE 27

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot : 

« académique »,

insérer les mots :

« , lorsque le Président de l’université ne désire pas exercer cette fonction, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cas où le président de l’université ne souhaiterait pas présider le conseil académique, la 
disposition prévue dans le projet de loi (5) s’appliquerait.


